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UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

DAKAR, LE

1963PRESIDENCE DE LA REpUBLIQUE

JJ 1J LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
J1~

à Monsieur le PRESIDENT de l'ASSEMBLEE
NATIONALE

DAKAR~---._--~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale des projets
ci-après :
1°)_ Loi relative à l'élection des Conseils municipaux.

2°)_ Loi supprimant la Commune de Rufisque et portant
réforme du régime municipal de la Commune de Dakaro

3°)- Loi abrogeant et remplaçant l'article 1er de la loi
nO 60-028 du 1er Février 1960 portant création des
Assemblées Régionales.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ces projets à la délibération de l'Assemblée Natio-
nale en les inscrivant par priorité à s~n ordre du jour
conformément à l'article 73 de la Constitution.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de-ma haute considération.

LEOPOLD SEDAR \,pENGHOR
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g~UBLIQUE DU SE1"'EGAL
N° 63-851 /

RESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
DECRET DE PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale des projets
ci-après :

1°/_ Loi relative à l'élection des Conseils
municipaux

2°j_ Loi supprimant la Commune de Rufisque et
portant réforme du régime municipal de la
Commune de Dakar

3°/- Loi abrogeant et remplaçant l'article 1er
de la loi nO 60-028 du 1er Février 1960
portant création des Assemblées Régionales

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
VU la Constitution;

D E CRE T E

ARTICLE UNIQUE : Les projets de l~i dont les teneurs
suivent, seront présentés par le Ministre de l'In~é-
rieur qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.j.

FAIT à DAK~R, le 27 Décembre 1963

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

Cf loi n°1964/01 du 19 janvier 1964
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EXPOSE des r\~OTIFS

du projet de LOI relative à l'électi.on des Conseils Municipaux

Llarticle 5 de la loi nO 55-1489 du 18 Noverabre 1955 dispose que
chaque commune est obLf.ga't of.r-emerrt divisée en sections électorales établies
èur une base eéographique :

.,...quand elle se compose de plusieurs quartiers ou aeglomérations
d'habitants distincts;

ou quand la population agglomérée de la commune est supérieure à
5.000 habitants"

L'objet de la présente loi est de supprimer les sectionnements
électoraux, qui se sont révélés sans utilité et ne répondent pas aux exigences
des institutions actuelles.

L'article 1 du projet dispose donc que l'article 5 de la loi du
18 Novembre 1955 est abrogé.

Il est en outre nécessaire de modifier la loi nO 61-49 du 21 Juin
1961, fixant le mod~ de scrutin pour les élections municipales, car elle
contient des dispositions relatives aux sections électorales.

Dans le but do f acili ter le maniement de ce texte, il est proposé
d'Sabroger, dans l'article 2 du pr ojot , la loi n? 61-49 du 21 Juin 1961 et de
la remplacer par des dispositions qui ne différent de cette loi que par la
disparition de toute mention relative aux sections électorales.
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fait

ASSEIImLEENATIONALE DU SENE GAL

)6j..l2J 2ème LEGISLATURE

2ème SESSION OIIDINAIREDE 1963

RAPPORT

au nom de la Commission de 18. Législation~ de la Justice,
de l'Administration Générale et du Règlement intérieur,
saisie sur le fond

sur le PROJET DE LOI nQ 58/63 relative à l'élection des
Conseils Municipaux

Pfl,T r·1. Abbas GUEYE,

Rapporteur 0-

Cf loi n°1964/01 du 19 janvier 1964
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Votre Cornr.ri. ssLo n de la Législation, de la

Monsieur le Président,

l~es Chers Collègues,

Justice, de l'Adninistration Générale et du Réglement

Intérieur lors de sa réunion du 14 Janvier I964 . ,a aXaI111ne

le projet de Loi nO 58/63 relative aux Conseils Uunici-

pau x ,

Ce projet n'a appelé de sa part aucune observa-

tion particulière. Cependant à la d era ande du Einistre

de l'Intérieur représentant le Go uv er-n eraen t à la Comrat s-.

sion, les Cornmissairesont accepté d'introduire dans le

ticles additionnels nouveaux qui tendent à donner plus

corps du texte initial qui nous a été distribué deux ar-

de clarté à ce projet de loi 58/63 (llaFticle 3 du pro-

n ARTICLE 3 (nouveau) - L'article 41 de la loi

jet devehant donc article 5 et l'article 4 devenant

article 6).

../ ...

" du 5 Avril I884, modifié par la loi du 28 r:ars I953

" est z-erap l.ac é par les dispositions suivantes:

" Les Conseils municipaux sont élus pour six ans.

" Ce délai court à compter du dernier renouvellement

" intégral de chaque conseil, quelque ait été la date

" de ce renouvellement.

" Toutefois, un décret peut abréger le mandat d'un

" conseil Dunicipal, afin de faire coïncider son renouvel-

" lement avec la date du renouvellement général des

" Conseils Municipaux du Sénégal".
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- 2 -

"ARTICLE 4 (nouveau) - Le 2° alinéa de l'article

"79 de la loi du 5 Avril I884 est codifié coramo suit:

Il Lorsque l'élection est annulée ou que, pour

" toute autre cause, le maire et les adjoints ont cessé

" leurs fonctions, le Conseil est convoqué pour procéder

" au remplacement dans le délai d'un mois".

" Le JO et le 4° alinéas de l'article 77 de la
" mArne loi, ainsi que le JO,alinéa de l'article 79 sont

" abrogé s. "

La Commission vous propose en ce qui concerne

la date d'application de la présente loi le 1er Nover.Ibre

I96J au lieu du 11 Dé cernbz-eI96J (amendement présenté
par le Gouvernement accepté par la Commission).

Cette remarque faite
de la Législation de la Justice

votre Comnission, .

de l'Adrm.n i,stra tion

Générale et du RégleHent Intérieur vous invite à énettre

un vote favorable./

Dakar, le 16 Janvier I964
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LtAEjSEMBLEE NA'rIm~ALE,

après en avoir délib~ré, ~,
~

','"

A..11.TICLEPremier- L'article 5 de la loi nQ 55-1489 du
18 Hovomorë-!955"'portant réorganisation municipale est abrogé.

~
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t
f
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'a"adoptéen- sa séance du Jeudi I6 Janvier 1964 la loi. dont la
teneur suit:

ARTICLE 2- La loi nQ 6I-49 du 2I Juin I96I fixant le
mode de-·sëriitiïipourles élections municipales est abrogée et
rOlll:placéepar Le s- dispositions suivantes qui constituent
If3rticle I6 nouveau de la loi nQ 55-1489 duIS Novembre 1955 :

Il Lt élection des conseils mund.cdpaux a ,lieu dans
chaque commune au scrutin de liste naj oritaire à un tour sans
panachage ni vote préférentiel et sans liste incompléte.

En cas d'annulation globale d'es opérations, électoralos
ou si lG conseil municipal a perdu; par lteffet des vacances ,
survenues, le tiers de ses membres, il est, dans le delai de
deux Dois à dater de la derniére vacance, procédé 8, des élections!
conplénentaires.

Dans l'année qui précéde le renouvellement intégral,
les élections complémentaires ne sont obligatoiros qutau cas
où le conseil municipal a perdu la moitié de ses membres. ~

ARTICLE 3- L'article 4I de la loi du 5 Avril I884,
nod.i.f'Lé parïa-ïoI- du 28 rrlars1953 est r-emp.Lac é par IGS dispo-
sitions suivantes :

"Les Conseils municipaux sont élus pour six ans.
Ce délai court à çompter du dernier renouvelloraent intégral
de ch8qUG conseil, quelque ait été la datG de co ronouvelleoent. ~

f,

,;~~

"Pou'bef'cd e , un décret peut abréger le mandat d'un
conseil nunicipal, afin de faire coïncider son renouvellement
2!.VGCln date du :renouveilement général dos Conseils ,MunicipauX
(lu Sénégal. •••1•••
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ARTICLE 4 - Le 22 alinéa de Ifarticle 79 de la loi du 5
Avriï-ÏS84-ëst modifié comme suit:

Lorsque l'élection ost annulée ou que, pour toute 8utre
cause, 10 naire et los adjoints ont cessé leurs fonction13, le
Consail est convoqué pour procéder au 'rQQpl2.ceoentd8:ns le
c16le.id'un Bois.'

Le 32 et le 42 alinéas de l'article 77 ~e le DOse loi,
ainsi quo le 3Q, alinéa do l'article 79 sont abr-ogé s,

ARfICLE 5 - L'article 45 de la loi nQ 55-1489 du 18 Novembre
l 955;-illëèE(i'iè-parlaloi nQ 63-53 du 3 Juillet 1963 est complété
par IGS dispositions suivantes :

i, En cas de dissolution, ce délai peut ~troprorogG pur .c,

décret pour une nouvelle période de six mois au maxdrrurf'".
lUl.TICLE6 - La présente loi s'appliquera à compter du l er

Novembrë-I'9b~:

Dukar, le 16 Janvier 1964

. Le Président de S8ance

Lamine GUEYE
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LOI

relative à l'élection âes Conseils
rtrt:ttl"ictvaux

~':~':- :,-~.~;.~

L'ASSEMBLEE NA'l'IOï~ALE. . ,
après en avoir délibéré,

R adopté on sa séance du Jeudi 16 Janvier 1964 18 ~oi dont la
··t'eneur's-1li:t :

JL~TICLE Premier~ L'article 5 de la loi n2 55-1489 du
18 I:Jovo8'brë--I'955-port~ntréorganisation municipnle est abrogé.

ARTICLE 2....La loi llQ 61-49 du 21 Juin 1961 fixant le
mode de -'së'i:;üt'iii-pourles élections municipales est e.brogée et
remIÙacée par les dispositions suivantes qui constituent
i') cU',ticle16 nouveau de la loi nQ 55-1489 du 18 lJovembre 1955

Il L'élection des conseils munf.cf.paux2. lieu clans
chaque commune au scrutin de liste D.2.j oritaire à un tour sans
panachage ni vote préférentiel et sans liste Lncon-il.é t e ,

En cas d'annulation globale des opérati'ol'lsolectorales
ou si le conseil municipal a perdu, par l "offet closvacances
survenues, le tiers de sos membres, il est, dans le delai de
deux mois à' dater de la derniére vacance, procédé' 8. des
conpléDentaires.

Dans l'année qui précéde le renouvellooent intégral,
les élections complémentaires ne sont obligatoires qu'au caS
O-ll le conseil ounicipal a perdu la moitié de ses monbres.

ARTICLE 3- L'article 41 de la loi du 5 Avril 1884,
ï10difié par-ïa:-ïëI-du 28 Villt'S I953 est remplacG par les dispo-
sitions suivantes :

"Los Conseils municipaux sont élus pour' six ans.
Ce délai court à compter du dernier ronouvollcnent intégral
do ch2..queconseil, quelque ait été la date de cc ronouvelleoent •

."'l'outefois,un décret pout abréger le manc1nt d'un
conseil nunicipal, afin de faire coïncider son renouvcllement
<:",veclndate du +op.ouvell~mentgénéral dos Oonsed.Ls Municipaux
, n~·' l / '(lU ùenoga • •••. III. "
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ARTIOLE 4 - Le 22 alinéa de l'article 79 de la loi du 5Avriï-î884 ....ëst modifié comme .suit :
Lorsque l'élection est annulée ou que, pour toute :'loutre

cause, le maire Gt 18s adjoints ont cessé leurs fonctions, le
.Coriacf.L. cs t convoqué pour procéder au r-omp'Lacenerrt dans le
c1é12.id'un Baia. _. .

1. :;;

:-#
'l'
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Le 32 et le 42 alinéas de l'article 77 ~e 18neme lo~,
ainsi que le 32, alinéa de l'article 79 sont o..brogés•.

~~!

~;
.'~

.;~

AR:rICLE 5 -.L'article 45 de la loi nQ 55-1489 du 18 Novembr-e .
1955;-üoéfifI'c-parla loi nQ 63-53 du 3 Juillet 1963 est comp.Lé t é ~lb
par IGS dispositions suivantes :j

. ~~~
" En cas de dissolution, ce délai peut ~trc prorogé par

décret pour une nouvelle période de six mois au maximud' .• '~1
",1
~"

ARTICLE 6 - La présente loi s'appliquera à compter du l er
Nove1J.Drë-I9b)7

..;

Dak~r, le 16 J2nvier 1964

Le Président de Séance

Lamine GUEYE
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